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Pour les séances en laboratoire, les élèves sont tenus de respecter les 

règles suivantes :

A chaque séance :

• Blouse propre en coton, personnelle, à manches longues, fermée, 

sans inscriptions, ni dessins,

• Les cheveux attachés,

• Les chaussures fermées.

Lors de manipulations de produits chimiques :

• Lunettes ou surlunettes de protection (les lentilles sont interdites),

• Utilisation de hottes aspirantes pour certains produits,

• Utilisation de bidons de récupération.

En fin de séance :

• Rangement du matériel et de la verrerie qui doit être propre et sèche,

• Nettoyage de la paillasse, des éviers,

• Remplissage des pissettes d’eau.
Un binôme de semaine peut être désigné pour vérifier le rangement

global de la salle.

CHACUN EST RESPONSABLE DE LA SECURITE DE TOUS ET DOIT

SIGNALER TOUT DYSFONCTIONNEMENT OU ODEUR SUSPECTE

• En début de séance, laisser les vêtements et sacs dans les vestiaires.

NE LAISSER AUCUN OBJET DE VALEUR. (boîte à cet effet dans chaque

laboratoire). Attention, le lycée ne sera pas responsable de vols

éventuels,

• Aucune dégradation, attitude malveillante ou irresponsable ne sera

acceptée et sera sévèrement sanctionnée, au motif de « mise en

danger d’autrui »,

• En cas de casse de matériel ou de dégradation, l’établissement
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